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PROGRAMME DE CIRCULATION ROUTIERE

DEUXIEME PARTIE : CHAMP D'APPLICATION DU CODE DE LA ROUTE ET
DEFINITIONS

PREMIERE PARTIE: GENERALITES

I. AperQu historique
II. Parc automobile au Rwanda.

III. Reseau routier au Rwanda.
IV. Trafic routier au Rwanda.

V. Accidents~-r~te au Rwanda.------ '"'

- Present reglement
- Voie PUblique et ses differentes parties
- Les.Personnes (Usagers)

Les vehicules
- Les vehicules sur rail
- Les animaux

- Poids, Positions et accessoires des vehicules
Agents qualifies

- Accidents
- Requisitions

TROISIEME PARTIE : CIRCULATION

I. Texte legal
II. Definitions

. ...............

I. Regles generales applicables a tous les usagers

Protection de la voie Publique (vP) et des usagers
- Objets ou matieres quelconques
- Fumee ou vapeur
- Obstacles
- Conducteurs
- Place sur la Chaussee
- Manoeuvres
- Croisement et depassement

Sens unique
- Changement de direction
- Vitesse
- Arret et stationnement

Dispositions particulieres
- Emploi des feux

- Indication de changement de direction et d'allure
- Emploi des appareils avertisseurs sonores
- Miroirs retroViseurs
- Essuie-glace

Organes moteurs, br~its, fumees

II. Regles speciales applicables a certains usagers

- Pi€tons
- Convois
- V€hicules atteles
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- Charrettes a bras. Brouettes
- Bicyclettes et cyclomoteurs
- Animaux
- Circulation dans les ports, aeroports et gares ferroviaires

QUATRIEME PARTIE : SIGNALISATION

I. Dispositions-ge~rales

. ----t' ~II. S1gnaux rou 1ers

- signaux de danger
- signaux d'interdiction ou d'obligation
- signaux d'indication

III. Les signaux lumineux

- les signaux lumineux'de circulation
- differents feux de signalisation

IV. Les marques sur Ie sol ou signalisation horizontale

- marques longitudinales
- marques transversales

V. Signalisation des chantiers et des obstacles

VI. Signaux de regulation (Exercices pratiques)

CINOUIEHE PARTIE : ACTION DE LA GENDARMERIE EN MATIERE DE POLICE
DE LA CIRCULATION ROUTIERE.

I. Bases legales et Reglementaires
- decret - loi du 23 Janvier 1974 portant creation de la

Gendarmerie Nationale (Art. 15)
textes Reglementaires du service de la G.N.

II. Modalites d'intervention de la gendarmerie

AI Regles generales - Prevention - Education - Assistance ­
Repression.

BI Attitude du gendarme
- Generalites
- Regles de comportement d'un gendarme face a l'usager
- Tenue du personnel

III. controle d'un vehicule

- Principe
- L'arret d'un vehicule
- Interception d'un vehicule
- Interception de nuit.
- Interpellation de l'usager

IV. - Les differents types de services - Principe



AI Accidents

v. - Accidents et Procedure d'accident (P.V)

AI identification (Irnrnatriculation)
BI Perrnis de Conduire (categories)

! .

SIXIEME PARTIE

- Preparation a l'intervention
- Transport sur les lieux
- Utilisation des materiels de signalisation
- Mesures conservatoires---.- .....

Exercices pratiques de constatation d'un accident
-------- ""lot

- croquis
- Ie corps du p.v.

BI
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CAPITAINE DE GENDARMERIE
SANOGO DLASSANE

FICHE TECHNIQUE
DE PREPARATION

POLICE JUDICIAIRE

LES MANDATS

I. <Jeneralites

Le mandat est un acte judiciaire par lequel Ie magistrat competent donne des ordres
relatifs aux personnes qu'il desire voir comparaitre, faire arreter ou detenir
provisoirement.

a) But des mandats : leur but est de :
- soit de faire comparaitre un inculpe devant Ie magistrat mandant
- soit de s'assurer de la personne de l'inculpe.

b) Difficult6s sortes de mandats
- Le mandat d'amener
- Le mandat d'arret
- Ie mandat de depot
En r~gle generate, I'usage des mandats est reserve au JUGE D'INSTRUCTION.

Toutefois, d'autres magistrats peuvent deIivrer certains mandats, notamment Ie Procureur
de la Republique ou Ie Juge de paix et competence etendue.

c) R~&les cOmmunes atous les mandats
- Un mandat est individuel; il est ecrit
- II doit preciser l'identit6 exacte de I'inculpe
- II est executoire sur toute I'etendue du territoire

ll. LE MANDAI D'AMENER

a) Definition
Le mandat d'amener est l'ordre donne par Ie magistrat ala force publique de

conduire immediatement I'inculpe devant lui.

b) Caract~re

II constitue un ordre executoire par la force publique.

Ill. LE MANDAT D'ARRET
1) Definition

Le mandat d'arret est I'ordre donne par un magistrat ala force publique de
rechercher I'inculpe et de Ie conduire acentre penitentiaire indique sur Ie mandat, ou it
sera re<;u et detenu.



2) Caractere
- Il constitue un ordre de recherche et de conduite executoire par la force publique
- Est utilise a l'egard de l'inculpe en FUITE ou qui RESIDE hors du territoire de
la Republique
- Est decerne apres avis du procureur de la Republique, si l'inculpe est en fuite ou
s'il reside hors du territoire de la Republique.
- Donne lieu ades mesures coercitives et, eventuellement aperquisition
- Fait mention de la nature de 1'infraction et des articles de loi applicables
- Peut en cas d 'urgence etre diffus par tous les moyens l'original du mandat doit
etre transmis dans les delais les plus rapides a l'agent charge d'assurer l'execution.
- Vaut, sauf mise en liberte, pour Ie temps pendant lequella detention provisoire
est autorisee.

IV. LE MANDAT DE DEPOT
1) Definition

Le mandat de depOt est l'ordre donne par Ie Juge au Surveillant-Chef de
l'etablissement penitentiaire de recevoir et detenir (l'inculpe).

2) Caractere
- Constitue un ORDRE D'INCARCERATION donne au Surveillant-Chef de

l'etablissement penitentiaire.
- Est utilise a l'egard de l'inculpe sous la MAIN de la JUSTICE.
- Pennet, lorsqu'il a e16 precedernment NOTIFIE a l'inculpe SA RECHERCHE,

son ARRESTATION, son TRANSFEREMENT et sa REINTEGRATION en prison sans
qu'il y ait besoin de delivrer un mandat d'arret.

- Fait mention du Chef d'inculpation et des articles de loi applicables
- Ne devient pas automatiquement caduc a la cl~ture de l'instinction
- Tant, sauf mise en liberte, pour Ie temps pendant lequel la detention provisoire

est autorisee.
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Fiche 7.

LES OPERATIONS DE GARDE LA POSTE.

I) CADRE GENERAL DU SERVICE.

A) OBJET DU SERVICE.

Le paste est un detachement adapte a un immeuble,une
installation, un etablissement ou un ouvrage et ayant pour
mission de Ie proteger contre des menaces generalement
exterieures.
Ces points importants sont generalement qualifies: points
sensibles.
Le poste peut en outre etre charge selon Ie cas :
-d'assurer la liberte du travail
-d'empecher la mise en place de piquets de greve
-de disperser,les petits attroupements a proximite du point
. garde.
-d'interdire l'acces a l'interieur d'un perimetre de securite.

B) BUT DU POSTE

-Conserver l'integrite d'un "point sensible" menace.

I
I

Pour eviter qu'il ne puisse Ietre enleve. I

Par surprise. ( I Par force.

Vigilance constante Defense Solide
II est installe a l'interieur du point sensible pour empecher la
destruction ou l'occupation des installations.

C)CADRE D'ACTION.

1. Le paste n'agit jamais seul.

-comprend quatre ~l~ments
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a)Un chef de poste:

-Responsable du service.II doit etre en permanence renseigne sur
tout ce qui se passe dans Ie poste

b)Un element fixe:

-Charge de la surete immediate
-Compose de sentinelles,plantons et guetteurs relies entre eux
par des patrouilles legeres.

c)Un element mobile:

-Destine a la surete rapprochee
-Constitue de patrouilles et de postes d'observation, operant aux
abords du point, a pied ou sur vehicules.

d)Un element de reserve.

Appele a:
-Renforcer la protection en cas de menace grave
-Intervenir a l'interieur du dispositif en cas d'attaque

III)CONDITIONS D'EXECUTION DU SERVICE.

A) REGLES GENERALES.

La participation au service du poste implique Ie respect strict
et constant des cons ignes recues.Ce respect est base sur deux
notions essentielles du service de garde.

1.L'observation:

.Observer pour alerter et renseigner

.Rendre compte sans delai de toute observation

2.La vigilance:

.Elle est la garantie de la securite du poste

.Rien ne doit distraire pendant Ie service

.La routine est generatrice de defaillances

B)CONDITIONS PARTICULIERES

a) Arrivee d'une foule calme:(les manifestants veulent
simplement parlementer)

.Alerter et rendre compte de la situation

.Recevoir les doleances et les transmettre .

. Inviter courtoisement mais fermement la foule a se retirer .

. 'Fairerespecter les cons ignes et rester vigilant .

. S'inter9ire de faire quoique ce soit qui risquerait d'envenimer
la' &itucrlo:ion.
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b)Arrivee d'une foule hostile(l'incident est a craindre)

.Alerter et rendre compte de la situation

. co~server calme ~t s!1ng froid. t, (~r OV4' f ,) ~

.Ev1ter toute act10n:
-pouvant etre interpretee comme une provocation.
-pouvant faire douter de votre resolution
.Tenir sa place (application des cons ignes recues) et etre pret
a l'action de refoulement si elle devient necessaire.

c)Attaque du paste

.Alerter tres rapidement(signaux d'alarme)

.Rester a son poste.Tenir sa place

.Appliquer les consignes relatives a l'attaque du poste

.N'employer la force que si:
-des violences ou voies de fait sont exercees contre vous.
-Vous ne pouvez rendre autrement Ie terrain conf ie a votre garde.
-Attention, on ne peut faire usage de ses armes:

.qu'en cas de legitime Defense individuelle .

. qu'en execution des consrgnes de Defense recues

.que sur ordre du chef responsable.
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RIDIME DES lnrsSC)NS ALCOOLIQUJ!S:

Le regllDe des boissons alcooliques eat reglemente par une loi du 13 mars 1970

modifiee par un decret-loi nO 20118 du 14/08/1978 •

Ce texte donne certaines def'initions des boissons :

_ ~issons distillees : ce sont des boissons contenant de l' alcool de distillatioJ

- .:Boissons fennentees : ce sont desboissons contenan.t exclusivement de 1 'alcool

de' :fermentation sans qui il soit tenu compte des minimes

quantites d'alcool de distillation qui y ont ete ajoutees

pour en assurer la conservation.

I. RmI.aEMENTATION4o
J

- L'importation, 1a fabrication, Pinstallation, la. detention, la cession, Ia

vente et l'achat d'appareils a distiller sent soumis A l'autorisa.tion prealable

du Kinistre des Finances ou de son delegue.

- L'importation, la. ~nte et Ie debit dans les lieux publics ou accessibles

au public et dans les cercles priv'es de boissons alcooliques distillees ou

fermentees ne sont autorises que sous couvert d'une des licences suivantes

Licence d'importa--teur et de negociant qui conf'e:re le0roit d'i..mJ>?rter et de

vendre toutes boissons alcooliques, i. condition que la vente se fasse par

bouteilles ou recipients mwris de leurs f"e:rmetures d 'origine.

En aucun cas, la consommation ne peut etre autorisee sur place.

2°) Licence Modele :8 ..

Licence de detailiant qui canfera exclusivement Ie droit de vendre toutes

boissons alcooliques .. condition que la vente se f'asse egalement par bouteilles

ou recipients munis de leur :fe:rmeture d 'ongine. La consommation sur place De

peut etre autorisee4o

.•. j ...
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)0) Licence Mod~le c.

Licence de detaillant qui conf~re Ie droit de vendre uniquement les boissons

alcooliques fermentees a condi tion que la vente se fasse egalement par bouteilles

ou recipients munis de leur fermeture d lorigine. La consommation sur place ne

peut etre autorisee.

4°) Licence Modele D.

Licence de debitant de boissons alcooliques fermentee4!l, confera'lt Ie droit de

debi ter pour la consommation de toutes boissons alcooliques distillees ou

fermentees.

50) Licence MOd~le E.

Licence de debitant de boissons alcooliques, conferant Ie droit de debiter pour

la consommation des boissons alcooliques fermentees uniquement.

I.e debit de boissons de fabrication coutimri.~re nlest pas soumis a cette licence.

6°) Licence Modele F.

Licence conf'erant Ie droit que donne la ~icence modele J), c I est-8r-dire celm de

d EThiter toutes boissons alcooliques mais .pour une duree reduite, c I est-a-dire

Ie tem.Ps d lune foire, d lune fancyf'air, d lune Kennesse, d lune exposition ou

d lune manifestation ailalogue. Sa validite ne pourradepasser 30 jours.

70 ) Licence Mod~le G.

Licence de cercle prive qui con:f'ere Ie droit de dehiter toutes les boissons

alcooliques pour la consommation dans ce cerele.

Sont autorises sans licence :

llimportation des vins da messe;

les debits de boissons alcooliques dans les mess at cantines a l'interieur

des camps militaires de gendarmerie et de la Police Nationale.

Le prix des licences est :fixe comme suit:

licence modele A ........ 30.000 F•

licence modele E ......... 25.000 F.
licence modele C ......... 7.~ F •

licence modele D •......• 15.000 F•

licence modele E ........ 4.000 F.
licence modele F ........ 1.000 F•

licence modele G ........ 20.000 F.
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La licence est personne1.le et est etablie au nom de 1 'importateur ou de 1 '~loi tant

II. SANCTIONS.

L 'importation, la vente ou Ie d€bi t de boissons alcooliques sans licence ouavec une

licence qui ne correspond pas a 1 'operation effectuee, la communication de renseig...

nements errones dans la demande de licence, 1 , importation, la fabrication,

l' installation, la detention, la cession, la vente et II achat d 'appa:reils a.
distiller sans II autorisation prealable ainsi que toutes autres infractions=a

l.a presente loi sont punies d lune amende de 1000' a )0.000 F.

Si Ie con-trevenant s'est livre au d€bit de boissons alcooliques sans etre muni.

de la licence couvrant 1 'operation executee.

- Ont qualite pour canstater les inf'ra.ctions a la presente loi, les bourgmestres

dans leurspropres communes, tous les officiers de Police judiciaire, les

contrOleurs de douanes dans I-ensemble au terri toire et les fonctionnaires des

douanes dans Ie :ressort du bureau ou ils sont a:ffectes.



Police adminiatrative
Instructeur : Ouattara

N'golo

CONTROLE DES DEBITS DE BOISSONS

Les dangers de l'alcoolisme ont incite les
gouvernements a reglementer les debits de boissons et a en
limiter Ie nombre. C'est pourquoi l'ouverture, Ie transfert ou
la mutation dans la personne du proprietaire ou du gerant d'une
exploitation de boissons ou d'un restaurant vendant ou non des
boissons alcooliques aux repas sont soumis a une autorisation
prealable du Ministre de l'interieur ou generalement de son
delegue - prefet - bourgmestre.

Les debitants de boissons doivent etre de bonne
moralite (bonne vie et moeurs) ne pas avoir et.e 1 'objet de
certaines condamnations et en general de la nationali te de l' Etat
ou ils sont etablis.

lIs est interdit aux debitants de boissons de

- servir a boire a des gens manifestement ivres
recevoir des gens en etat d'ivresse
servir des alcools et liqueurs alcooliques a des mineurs de
moins de 18 ans,
servir a boire jusqu'a l'ivresse a de mineurs de moins de 18
ans

- recevoir des clients en dehors des heures d'ouverture
employer dans les debits a consommer sur place, des femmes de
moins de 18 ans, a l'exception de celles appartenant a la
famille du debitants.

Tout debitant de boissons a consommer sur place est
tenu d'afficher, a la vue des clients et du pUblic, les textes
sur la police des debits de boissons et Ie prix des
consommations.

gendarmes et pOliciers ne peuvent en principe, penetrer dans
les debits de boissons que s'ils sont appeles pour constater
un infraction ou pour l'un des motifs suivants :
defaut d'autorisation d'ouverturei
intervention en cas de rixe entre consommateursi
tapage nocturne;
ouverture ou fermeture en dehors des heure legales - ces heures
font l'objet d'un arrete du prefet ou du bourgmestre dans
leurs circonscription administrative respectivesi
enquete lorsqu'un individu, trouve en etat d'ivresse sur la

voie pUblique vient de consommer dans l'etablissement.

:.: (
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TBOU3LES J.. LJOP.:DRE PUBLIC.

a.R.U. P' 111/29 eu 31101/ 1959.

i 0) :::>C:fi:r>.i tior.! :

L'::ltiroupement est un rassemblement ·~e person.."1es s ....IT' 1;:,. voie }.'ublique, ~e

::na.l'liere illegale, susceptible de trouble!' 1a l':>;y pub~ique et qut re:fu~e

ce se 3isperser apres les sOIlDllations des au-tori"tes.

2°) Con:li"tions :

Pour qu'il y ai t at-troupement, il f'aut :

2) Que Ie rassembleme!1t des person..'1.es soi t illegal •

.Ce sera par e:x:emple Ie cas' -:3. 'une ma..··!.ifesta-tion in-ter.~ite ou non tJ.eclare~,

(: 'un cortege aui;orise mais: qlti moc.ifie Ie paxcours i.P"rase ou qui ne S8

disloque pas a Jfendroi t prevu;

::! '1IDe reunion IJUblique sa.l'l~ bu-.....-eau ou ::'ont Ie bureau a dispa-"J"U. ou a
l'interieure de laquelle s'exercent ies violences gr2VBs;

. ;~ 'un' rasGenblement anne sur la voie publique ou simplemer:i; un rassembler::er:-:

spontane susceptible de troubler la pa;y publique;

8) que des sommations aient ete fai tes par les autori te~ q,ualifiees

(Pre.:fets _ EOlITgrnestres - C.B. Gen:iar.::1erie) au tout c.:J.t:-€ O.P J.

Les sOrJIDc.tions, pour etre legales c.oivent re.,e~ir une ~eri;2ir..e forme et

un cer<'imor..ial.

,0\ Le ",-.f"f' • f ,f .>-.L .'>-
.J J S ·_l.L eren;;eS 0 rmes .:,. a"" roupemen " •

plusieurs personnes sont ?Orteuses :: f ~es c.pparentes 0U c2.ct:.ees •

.../ ...
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40
) Forme et ceremonial des' SoI!l!!lations.

Ii

.L' autorite c:margee de .faire disperser un. attroupement doi t porter une echarpe

aux couleurs nationales ou les insignes de sa fonctioD ou etreen uiri.:fonne.

La sommation varie selon qu'il s'agisse d'tm. attroupement anne ou d 'un

attroupement non anIle.

a) Sommation en cas d'attrol!Pement anne : ~

L'autori te :fait deux: sommations, intercallees par 1m son· de tambou:r:_o~~

sonnerie ~:e clairon. Avant cette formali-te, I'arrivee de I' au1;ori te est

annoncee. Si l'attroupement persiste, ilest fait usage de la force.

b) Sommation en cas d'attrou;pement non anne :

l,'autorite 'emorte d'abo:rd. la foula is. se disperser. En. cas d'insucces, trois

. sommations preceiees cha.cune d'1m nouveau roulement de tambour,~nneriede .

clairon

c) Formule de la sommation :

'l()beissance a la loi, <!ue les bons citoyens se retirent, on va faire usa3'e de

la. force".

5°) Sanctions.

L1o rdonnance du Riranda-Urundi du 31/01/1959 dispose :

"Lorsqu'il y aura des raisons de craindre que' la tranquillite publique soit

iroublee, l' aJrninistrateur territorial pourra, par des avis a:f:fiches, aux

princiyanI passages, interdi:re dar...s 1me agglomeration ou dans teute locali te

qu' zura d esiOlee Ie Gouverneur de province, les r2.Ssemblements de plus d.e 5

personnes."

"quiconque aura contrevenu a. cet-te defense sera puni d 'un emprisonnement de

7 jours au mzximum et d'lD1e amenc.e de 5 a 50 F au d'illle de ces 2 peines

seulemer..t".
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Dans 1a rubrique des manifesta1;io~ on regroupe : les corteges, det'i1es et

rassemblemen-ts, les reunions.

10 ) Les corteges, dillIes e1; rassemblements .supposent un deplacement sur la voie

publique, tandis que les remrt.ons sont i.mmObi1es.

Tou-tes 1es manifestations sur la voie pub1ique, autres que les reunions, sont

soumises a l'obligation preaJ.able soit d 'une autorisation, soi t :i'une

c.eclaration. Toutefois dans 1a plupart des cas, on dispense c.e cette

declaration les sorties S1ll' ·la voie publique, ·conf'ormes aux usages locaux.

Les manifestations sur la voie publique }ieuvent etre interdi tes par Ie Ministre

de 1 'Interieur, Ie :Bourgmestre au tautes autres uutcrites qualifiees lc;-sque

ces aut: j:tesestioentquel'oro.:re public peut eire troubl~.

* Mcin.ifestations interd.ites : On peut relever contre les participants

+ ,:es contraventions pour :

infraction a 1 'arrete d'interdiction

tapage au attroupement injurieux:

refus de ci:reuler

jet de pier:res au autre cqrps i~ur contra les I!laisons et ed.ifices

jet de corps dur sur une perso1L'1e

r:ixes, violences, voies de f'ai t

donnnage volontaire. a. la propri-etemobiliere d 'autnll..

+ les crimes et delits qu'ils ont pu co~ettre personnellement (rebellion,

outrages, coups et blessures ••• )

On pent relever GllSsi contre les organisateurs :

.:eclaration incoD1?lete on inexacte de nature a troDper sur les con:~.i-':=-o~s

de la ma~~estation projetee;

···1···
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* Manifestations non Jeclarees Pour les participants, aucune sanction n'est

pr.§vue, mais on peut relever contre eu:x: les cri1!les, deli ts et contraventions

qu'ils sont Pu COmr:Iettre pcrsonnellement.

PoUr les organisateurs, ils sont punissables dans les memes corrlitions q~e pour

l'orgaitisation d 'une mani:festationinterditee

Une manif'es-tation interdite ou non j eelarea consti tue· un attroupem.ent et de ce

fai t, peut etre ~ispersee par Is. force. )( .,1-3

2 0 ) Les reunions :

1)efinition : U!le reunion est un l"aS~.emblement momentane de personnes en un lieu

On :hs-tingu.e 2 sortes 3.e remrions :

- ~:esremn.ons :privees et les reunions ·publiques·.

-~el.mions privees : ce sont les reunions ':'ont l'accesest strictement re.serve

a:ur J?crsonnes munies '.1 '11."1e invitation personnelle au C2 une

car-ue inJiviJuelle etigee a l'enh-ee.

- ?.ctmions pu1Jliques : ce sont les retmions c.ont I' acces est libre et ouvert

a tout Ie monje. On ~istingue :

+ les reum.ons organisees dans les lieux: publics ou divers

(cinema ou cou!" .-I'une concession ••• En general, ellessont Ii:::res

mzis certains pays exigent IDle declaration ou une 2lltorisation

p:realable •••••

Elles peuvent se .:prolonger jusqu'au dela ~:e 2) heures.

Dr: ~au ae .3 membres ,:;'oi t etre constime P!?ur maintenir 1 'orore

e:r; cas a'i.TJ.ci:::ent. Le droit d'entree et de choisir sa place est

pT{VU POUT' un fonctionnaire representcnt Ie Gouvernement.

+ les l'~.ions sur he 70ie publique : aucune formali te particuliere

n 'cst prevue.

30 ) Port i' anne au COUTS -l 'une r'§~ion aU ::. 'une ffiaJifestation sur la v"'Die l)ublia~ue

Le por-t d '~e ap:P2.I'ente ou cachee au d 'un engin ~a.TJ.gereu:x: pour la securite
publique, au cou....Y'S ::' 'une reunion au -J. 'une r::anifestation sur lLi vaie :pu~liqi.le

est un delit special.

. . . j ...
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Par arme, i1 faut entendre, toutes; machines, tous instruments ou ustensiles

tranchants, pe:rvants ou contondants.

On distingue :

- les a:rmes J?ar nature : f'usils - revolvera - pisto1ets- poigna.:r.is - lances ­

machettes au coupe-coupe.

- les armes par l'usage qui en est fait: ce sont ~es objets courants, detournes

de leur destination normale et pOUV2!lt occasionnellement

servir c.'annes {coute21lX ,':e pOGhe, ciseaux:, batons, pie~

pelles, pioche, marteaux etc•••

Interet de 1a distinction: l'interet de la disti.!1ction reside ~ans l':etablissemen1

de la preuve.

Celm. qui detient tme a...""[!1e J?ar d.estination c'est-a.~irE

un objet detourne de sa c.estina:tion nonnale, n'est

repute que si son intention 0e s'en servir connne

a...~ est etablie.

I.-orsque la-Genda:rmerie possede des:inf'onna.tions lui pemetta.l'1t de penser que des

manifestants sont :porteurs d 'annes cachees, la palpation sur place des participants

est legitime pour decouvrir et eliminer les porteu..:.e d' a:rnes.

Auctme -autorisation ne peut justif~er Ie .port d tune 2I!OO au colIT'S C. 'Une reunion

ou d!une manifestation.
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roClJT.:ENTS JE VOYAGE

I. LEJ PASSEPQRTS NATIONAUX

Aucun citoyen rwandais, age de plus de 14 ans ne peut sortir du territoire

de la Republique s'il n'est muni d'un passeport national ou d'un document en

tenant lieu, delivre par le Ministre de lfInterieur ou son del~e.

A l'etranger, cette delivrance est effectuee par les agents diplomatiques ou

consulaires du Rwanda ou ceux d'autres nations habilites a representer les

interets rwandais dans le pays considere.

Le passeport national est rigoureusement personnel et devra necessairement

porter les mentions suivantes concernant les renseignements d'identite :

Nom et prenom

nationali t e
date et lieu de naissance

profession

domicile.

11 devra egalement porter le signalement, la photographie et la signature du

titulaire. Si Ie titulaire est illettre, la signature est remplacee par les

empreintes digitales: la dernan~e de passeport devra indiQuer le ou les p~rs

ou le requerant desire se rendre. Cette demande devra etre appuyee d'un

~ertificat de bo~~e vie et rnoeurs et de civisme delivre par le bourgrnestre du

domicile ou Qe la residence du reQuerant. Les demandes de passeport introduites

aupres des agents diplomatiques ou consulaires ~wandais a l'etranger seront

accompagnees d'un extrait du easier judiciaire ou lorsQue ce docu~ent n'existe

pas dans le pays ou la dem~~de est formulee, de toute piece officielle en

tenant lieu.

s'il s'agit C:1un menage, chacun des membres de la farnille fait l'objet .','une

jemande distincte : le passeport ~u mari est alors ~istinct de celui ce

l'epouse de meme Que de ceux des enfants ages de plus de 14 ans.

Les enfa~ts ce moins de 14 ans sont alors inscrits avec photos a l'appui,

sur le passeport ~u pere, de la mere ou du tuteur qu1ils aGcomp23nent.

L'inscriptior'es enfol1ts de moins c~e 1,~ ans est gratui teo

... / ...
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Validite du passeport national

La validite du passeport national Rwandais est de 5 ans au maximum. Toutefois,

il peut y avoir prorogation.

Delivrance du passeport national ou des titres de voyage en tenant li

10 ) Le Prefet est competent pour delivrer les passeports des Rwandais reguli­

erement domicilies dans leur prefecture.

2 0 ) Le chef de la division Immigration et Emigration est competent pour tous

les Rwandais quel que soit leur domicile legal.

II. LE LAISSEZ - PASSER

Le laissez-passer est generalement un document de voyage institue entre 1

groupe d'Etats qui entretiennent des rapports privilegies, exempts de tout

formalisme en matiere de circulation transfrontiere. Plusieurs pays ont adopte

ce document.

Ainsi, les citoyens rwandais, desireux de se rendre au ZaYre, en Tanzanie, en

Uganda, au Burundi peuvent demander et obtenir un laissez-passer tenant lieu de

passeport. Ceux qui Qesirent quitter Ie fiwanla pour se renore dans des pays

autres que ces 4 pays limitrophes doivent obligatoirement se mQ~ir d'un

passeport national.

Passeports diplomatiques et de service

a) Passeport diplomatique :

Le passeport diplomatio~ue assure a son ti tulaire, i l' etranger, en raison ~'e

sa mission au de son caractere representatif, 1a pro" "ction [;8nerale:"er'.t

accordee aux 8{Sellts c.iplomatiques.

Ont droit au passeport diplomatique

1 0
) 1e Presic:ent de 1a ~8pu"b1jque et les memb::'es ru Gouvernerr:r;nt, 1e Pr~si--le:­

:Ie l'Assem"hl(~e nationale, le Presjr:ent :8 1a ':;OtJ.r Suprem8, 18 Vicc-I'resj:,

'~8 1a -;epu~)lique et l.C VicG-Prcsi':ent (1(,- l' M:seT:1bl (~e :'-2~j ona1 e •

. ../ ...
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2 0 ) les ambassadeurs

3 0
) les agents diplomatiques, fonctionnaires ou agents consulaires de carriere

et chanceliers de carriere en activite ainsi que leurs conjoints et leurs

enfants mineurs non-maries.

Ont droit au passeport diplomatique pour la duree de leur mission a l'etrar~er

les chefs de missions extraordinaires a l'etranger;

les hauts fonctionnaires, a partir du grade de Directeur General affecte aux

services ayant les relations exterieures dans leurs attributions;

les attaches militaires pres des missions diplomatiques Rwandaises a lletrange

les conseilleurs et attaches techniques pres desdites missions diplomatiques;.

La validite du passeport di~lomatique est de 5 ans au maximum.

Passeport de service.

Le passeport de service assure,f!. son titulaire a l'etranger, en raison ~e sa

mission, un traitement de courtoisie.

11 est delivre aux fonctionnaires civils et militaires qui ne peuvent pas etre

pourvus de passeports diplomatiques, ainsi quIa leurs conjoints et enfants

mineurs non maries.
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CTV RJL

L'DOO:GRATION ET I,g3 COlmITIOBS DIENTREE m DE SEJOUR :DE:3~.

I. No tiona d. I etrangers

Sont consideres comme etrangers, taus les indi:vidus qui n'ont pas la nationa­

lite Rwandaise soit parce qulils ant une nationalite etrang~:re, soit ps-"'Ce

qu'ils n'ont pas de nationalite connue.

II.. Condi tiona d I entree :

Pour rentrer au Rwand~ tout etranger doit etre muni de :

1m passeport vise par l'Ambassade Rwandaise au 11 autori te diplomatique au

consulaire habili tee a oet effet, du lieu de depart•

.A. l'interieur du Rwand~ les visas sont delivres par Ie lfinistre de

l':Cnterieur au ses delegues.

un ex:trai t du easier judiciaire au, si la legislation de leur pa,ys d lorigine

ne "prevoit pas la delivranoe d lun tel ddcument, un oertifioat de bonne vie

et moeurs au de non oondamnation a une peine privative de liberte au toute

piece en tenant lieu.

les oertificats medicaux de vaccination prescrits par les conventions

internationales.

Le Ministre de 1 'Interieur peut exempter de ces for.nali tea une certaine

categorie de personnes tels que les membres des equipages des aeronefs.

Pour les Rwandais, ils sont admis a. renner sans aucune fo:nnaJ.i te que de

produi~

un passeport national ou un document en tena.'1t lieu.

les certificats meiicaux de vaccination.

Les memes facili tes sont acco:cdees au:x: etr2.Y'-€ers resida'1t en permanen.ce au

Rwanda.

.../ ...
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II y a 5 sortes de visas :

1. La visa de transit qui s'applique aux personnes munies d lun billet de voyage

pour tme destination autre que Ie Rwanda et qui, soit eo llaller, soit au :retour

sontappelees simplement 8. transitar en territoire Rvandais pen.dan1; Ie temps

s-trictement necessaire a. l'accomplissement normal de leur deplacement.

Toutefois, soni;exemptees de ce v;isa, les personnes qui, empruntant 18 voie

aerienne, sont simplement appelees a. faire escale en territoi:re rwandais par

exemple :

les passBl,rers -qui empruntent Ie meme avion a. l'arrivee et au depart sur un

aerodrome Rwanda,is;

les passagers qui se trouvent dans llobligation d 'attendre un ou plusieurs

jours sur un aerodrome ~wandais Ie premier ~rlGn assurant la correspondance

vers leur lieu de destination.

2. La visa de voy<:lge correSj>ondc:mt

une dur&! de 8 jours a 6 meis.

et d 'une maniere generale, aux

a une autorisation c.e sejour s' etenrlant sur

II est destine aux touristes, hommes d 'at'faires

etrangers qui ne viennent au Rwanda que pour une

dl.lree limitec et sans volonte d I y fiIer leur residence ordi.na.ire.

3. I.e visa temporaire

de 6ioois a 2 ans.

clest tme autorisation de sejour Sl etendant sur une durre

II ~st destine aux personnes venant 2ol'porter au ilifanda, avec 1 I accord prealable

du. Gouvernement Rwandais, une assistance technique et dont 1<1. mission est

:prevue pour une duree eg2.le ou inferieure 1:1. 2 ans.

4. La visa d' etab1issement : i1 cornporte une autorisation de sejour d lune duree

indeterminee. C 'est une autoris2otio!l de s 'etablir au ~anda.

"Dans ce cas, toute demande c.e visa d' etablissernent c.evra preciser I' activi te

a laque11e compte se 1ivrer Ie deIIlar'..denr, la::esignation exacte du lieu au
i1 s I etablira, ainsi Clue 120 :!Ja~-re et Ie monta..'1t ':'es ressources au oo;yens

d'existence dont i1 disposera.

Le postulant doi t egalement consigner une somme d' c.rgel:!t a titre de caution­

nement et de garantie pour l' eventuali te 01::. ilvier0,T8t 2. tor.1oer a la charge

de la bienfaisance publiQ.ue.

.../ ...
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CIVPOL HQ

UNAMIR CIVPOL STRUCTURE

21 April 1995

1. UNAMIR MANDATE

In accordance with Resolution 965 of30 November 1994, ofthe Security Council, the
mandate of UNAMIR is to:

(a) Contribute to the security and protection of displaced persons, refugees and
civilians a/ risk in Rwanda including through the establishment and
maintenance, where feasible, of secure humanitarian areas,·

(b) Provide security and support for the distribution of relief supplies and
humanitarian relief opera/ions;

(c) Exercise its good offices to help achieve national reconciliation within the
frame of reference of the Arusha Peace Agreement,'

(d) Contribute to the security in Rwanda ofpersonnel ofthe International Tribunal
for Rwanda and human rights officers, including full-time protection for the
Prosecutor's Office, as well as security details for missions outside Kigali;

(e) Assist in the establishment and training of a new, integra/ed, national police
force.

2. ClVPOL TASKS

To execute this mandate, the tasks of CIVPOL are to:

(a) Deploy CIVPOL to all Prefectures.

(b) Assist the Prefects in law and order maintenance.

(c) Monitor police, gendarmerie and security situation.

(d) Investigate any cases of viola/ions in conjunction with local aurhorities.

(e) Monitor the process ofrerum ofRwandan refugees/displaced persons and rheir
resettlement.
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(f) Assist in the establislunent of a new integrated National Gendarmerie cmd
serve as an advisor when necessary.

(g) Conduct an intensive training programme for new gendarmes.

(h) Assist in the establishment ofa new integrated Communal Police and serve as
an advisor when necessary.

(i) Conduct an intensive training programme for new Police Officers.

(j) Train the trainers of the National Gendarmerie and the Communal Police.

(k) Assist Milobs and ground troops in police matters.

(I) Monitor the prisons situation.

3. CONCEPT OF OPERATION

The CIVPOL monitoring teams are deployed in all prefectures to monitor the local
police and gendarmerie, security situation, cmd investigate cases ofhwnan rigJus violations.
The training of the Communal Police and the National Gendarmerie is conducted at the
central level. All the activities enumerated in paragraph 2 are coordinated by CIVPOL
Headquarters.

4. ORGANISATION

At the central level there is a Headquarters, the Communal Police Centre and the
Gendarmerie Training School. At the prefecture level there are police monitoring teams. (See
organisation chart in Appendix "A ").

The Headquarters is composed of:

CIVPOL Commissioner
Deputy CIVPOL Commissioner
Secretariat
Five divisions led by :

1) Chief Police Operations Officer
2) Chief Police Training Officer
3) Chief Police Logistics Officer
4) Chief Police Personnel Officer
5) Chief Police Investigation Officer

(See job specification in Appendix B)

The Gendarmerie Training School in Ruhengeri and the Communal Police Centre in Gishari
are attached to the HQ.
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5. DEPWYMENT

Authorised CIVPOL strength 120

(1)
(2)
(3)
(4)
(5)
(6)

CIVPOL HEADQUARTERS:
Liaison Officers (2 to FHQ and 2 to Milobs HQ)
Gendarmerie Training Centre at Ruhengeri
Communal Police Centre at Gishari
Kigali (Urban and Rural)
Other Prefectures (7 Observers each)

TOTAL

18
4

10
10
15
63

120

The current composition of UNAMIR CIVPOL is made up ofcontingents from eight
countries with the following strength :

- 1. Germany 9
- 2. Ghana 10
- 3. Guinea Bissau - 5
- 4. Djibouti 7
- 5. Jordan 3
- 6. Mali 10
- 7. Nigeria 10
- 8. zambfu 4

Total 58

(See the current deployment in Appendix C and nominal roll in Appendix D.)



CIVPOL ADMINISTRATIVE FRAMEWORK
Appendix A,

[ cpc l [SECRETARYI!

I DCPC I

lLIAISON OFFICERI

[ I I I
Icppof CP. LOGO ! I CPIO ,

r CPOO I , CPTO I

I I
I I I TRAINING II po~ I loPS ROOM I I

I
COMMUNAL POLICE GENDARMERIE
TRAINING CENTER TRAINING CENTRE

I POLICE MONITORING TEAMS I

PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT
BUTARE BYUMBA CYANGUGU RUHENGERI GITARAMA KIGALI KIBUNGO KIBUYE GIKONGORO GISENYI



LEGEND

CPC CIVILIAN POLICE COMMISSIONER

DCPC DEPUTY CIVILIAN POLICE COMMISSIONER

CPO0 CHIEF POLICE OPERATIONS OFFICER

CPIO CHIEF POLICE INVESTIGATION OFFICER

CPo LOGO CHIEF POLICE LOGISTICS OFFICER

CPTO CHIEF POLICE TRAINING OFFICER

CPPO CHIEF POLICE PERSONNEL OFFICER

CPLO CHIEF POLICE LIAISON OFFICER

CIVPOL CIVILIAN POLICE

PMT POLICE MONITORING TEAMS

APPENDIX A
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APPENDIX B

JOB SPECIFICATION FOR CIVILIAN POLICE COMMISSIONER (CPC)

1. Head of the UN Civilian Police (CIVPOL) in UNAMIR

2. Responsible for the following:

2.1 Defining, planning, coordinating and controlling CIVPOL activities.

2.2 Carrying out tasks according to the mandate.

2.3 Collaborating closely with FHQ and MILOBS HQ.

2.4 Liaison with the local authorities, UN agencies, NGOs, other agencies and organisations.

2.5 Administration of CIVPOL

3. Responsible to the SRSG
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JOB SPECIFICATION FOR (D.CPC)

DEPUTY CIVPOL COMMISSIONER

1. Assist the CPC in his duties

2. Act for the CPC in his absence.

3. Coordinate CIVPOL branches.

4. Responsible for the internal security and evacuation plans.

5. Responsible for the discipline of CIVPOL officers.

6. Responsible for the investigation of internal disciplinary matters.

Z Supervise operations and inform the CPC of operational and administrative activities.

APPENDIX B
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APPENDIX B
JOB SPECIFICATION FOR

CHIEF POLICE OPERATIONS OFFICER (CPOO)

1. Head of Operations Division of UNAMIR CIVPOL

2. Responsible for: -

2.1. The control and coordination of all UNAMIR CIVPOL's operations at the Headquarters and the
prefectures ofRwanda.

2.2. The analysing ofall reports received by the operations room.

2.3. The preparation of daily reports of UNAMIR CIVPOL operations.

2.4. The processing as necessary of all reports requiring Police follow up action, and the passing of it to
UNAMIR CIVPOL HQ.

2.5. Supervising the procedures concerning incoming and outgoing messages/reports ofall kinds which are
of Police nature.

2.6. The general supervision ofDuty Officers who maintain a 24 hour vigil for effective communications in
the UNAMIR CIVPOL Operations Room.

2.7. The arrangements and conduction ofjoint operations in conjunction with the military.

2.8. Ensuring a close liaison with the military counterparts at FHQ and to ensure that reports from UNAMIR
CIVPOL Monitoring Teams, including incident and situation reports are passed quickly to the FHQ.

2.9. Ensuring a close working relationship with the Military Police detachments on matters affecting securiIy
and off duty discipline and assisting in maintenance of law and order within UNAMIR.

3. Should act as channel through which military ilifonnationfrom all sources would be passed to UNAMIR
CIVPOL HQ for keeping constantly update FHQ with the over all operational situation in the country
to allow a timely decision.

4. He is assisted by a team of Operation Officers.
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APPENDIX B
JOB SPECIFICATION

CHIEF POUCE LOGISTICS OFFICER (CP. LOGO)

Responsible for:

1. Supply, accommodation, stores and maintemlnce of all equipments and vehicles;

2. Procurement, assignment, service and control of CIVPOL vehicles;

3. Assist in investigations ofaccidents and other damages involving CIVPOL vehicles;

4. Procurement of office equipment, radios and other materials for CIVPOL divisions ana
prefectures;

5. Recording the allocation of valuable equipment, ie vehicles, radios. computers etc.. ;

6. Drafting general and special orders concerning logistic matters;

7. He is assisted by Logistics Officers.
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APPENDIX B

JOB SPECIFICATION FOR
CHIEF POLICE PERSONNEL OFFICER (CPPO)

1. Responsible for personnel matters affecting all CIVPOL personnel.

2. Checking the dates of time sheets, leave and ero applications before submitting for approval

3. Preparing the monthly lists ofCIVPOL Observers location and accommodationfor the UNAMIRfinance
section.

4. Drafting general and special orders concerning personnel matters.

5. Responsible for supervising and completing time sheets for local civilian staffon attachment to CIVPOL.

6. Responsible for welfare arrangements for CIVPOL Observers.

7. Responsible for receiving all newly arrived CIVPOL Observers, arranging for their transport and
aCCOmmodation (in cooperation with the CPLOGO).

8. He is assisted by Personnel Officers.



6

JOB SPECIFICATION FOR CHIEF POLICE INVESTIGATION OFFICER (CPIO)

1. Head of the Investigation Division of UNAMIR CIVPOL.

2. Responsible for:

2.1. Analysis of investigation reports submitted to the CIVPOL HQ.

2.2. Supervising of investigation ofall cases of violations in conjunction with local aUlhorities

3. Inform the Deputy CIVPOL Commissioner about all cases reportedfor investigation and action taken.

4. He is assisted by a team of Investigation Officers.
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APPENDIX B

JOB SPECIFICATION FOR CIVPOL LIAISON OFFICER (C.P.L.O)

1. The Liaison Officer is in charge ofassuring the liaison between CIVPOL HQ, on one hand the FHQ (for
the Officer(s) being posted at the Force HQ),· and the MILOBS HQ (for the Ojficer(s) posted at this
place) on the other hand.

2. The detail of the Job Specification will be the subject ofparticular instructions.

3. The Liaison Officer is under the direct authority Of the CIVPOL Commissioner.
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APPENDIX B

JOB SPECIFICATION FOR CHIEF POLICE TRAINING OFFICER (CPTO)

He is responsible for:

1. Planning, preparation and control of the execution of Training Programmes for CIVPOL.

2. Control ofactivities of the Training Centres.

3. Studies regarding organisation and training

4. handouts

5. He is assisted by a team of Training Officers.



CIVPOL ADMINISTRATIVE FRAMEWORK
(Current deployment)

Appendix C.

Date: 25/4/95

(1)

I CPc l : SECRETARY!I

I DCPC 1

(3)
ILIAISON OFFICER I

I I I I

IcPPO[ (2 ) I CP. LOGO I (2) I CPIO (4) I CPOO I (8) I CPTO I
I I

I I I TRAINING I
I POO I I OPS ROOM I I

I

COMMUNAL POLICE GENDARMERIE
TRAINING CENTER TRAINING CENTRE

I POLICE MONITORING TEAMS I

PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT PMT
BUTARE BYUMBA CYANGUGU RUHENGERI GITARAMA KIGALI KIBUNGO KIBUYE GIKONGORO GISENYI

(2 )

( 4 ) (0 ) (4) (4) (4) (7) (0) (4) (4) (4)

TOTAL = 58 CIVPOL



POSTINGS OF CIVPOL OBSERVERS
APPENDIX D

------- ----- - ----- -- -

29 March 1995

SER UN ID RANK NAME NATIONALITY POSTED FROM POSTED TO

CIVPOL COMMAND

1- CP 001 LT. COL Arouna Traore Mali CIVPOL HQ, DCPC CIVPOL HQ, DCPC

2. CP 034 W/DSP Quarshie Lydia Boahemaa Ghana CIVPOL HQ, Admin. CIVPOL HQ, Admin.
Assistant Assistant

CP 061 sidibe Almahamoud Mali RUhengeri T/S CIVPOL HQ, . 1 :3 • COMPOL Specla
Assistant

POLICE TRAINING DIVISION

4. CP 004 LT. COL Sangare Anatole Mali CIVPOL HQ, CPTO CIVPOL HQ, CPTO (

:
5. CP 033 DSP Mends Bonner Kwesi Ghana CIVPOL HQ, PTO CIVPOL HQ, PTo

6. CP 063 CP Toure S. Amadou Mali T.C CIVPOL HQ, PTO

POLICE OPERATION DIVISION

7. CP 025 SUPT Gyeabour Ofosu Mensah Ghana CIVPOL HQ, CPOO CIVPOL HQ, CPOO

8. CP 179 CAPTAIN Sczech Siegfried German CIVPOL HQ, po~ CIVPOL HQ, POO

9 . CP 0021 ASP Adamu Adams Nigeria CIVPOL HQ, po~ CIVPOL HQ, POO

10. CP 122 A/SUPT Andrew Charles Mwengwe Zambia Ruhengeri T/S CIVPOL HQ, POO
Churnrna

LOGISTICS DIVISION

Bassey Effiong Nigeria
}~~~:-,. 1

II. CP 0019 DSP CIVPOL HQ, CALOG CIVPOL HQ, CP LOGO:
.. -:~, ..~~-':'.~

12 . CP 121 A/SUPT Mathias Wamulume Imataa Zambia CIVPOL HQ, LOGO CIVPOL HQ, LOGO

.
.ii!I U • ..



SER UN ID RANK NAME NATIONALITY POSTED FROM POSTED TO

PERSONNEL DIVISION

13. CP 181 CAPTAIN Schlemm Hans-Christian German CIVPOL HQ, CP CIVPOL HQ, CPPO

14. CP 0020 ASP Owolabi Adetokunbo Chris Nigeria PMT, Buyumba CIVPOL HQ, PO

INVESTIGATION DIVISION

15. CP 120 SUPT Basil Chiwela Mwale Zambia CIVPOL HQ, po~ CIVPOL HQ, CPIO

16. CP 030 DSP Adu Yaw Ghana PMT, Gikongoro CIVPOL HQ, PIO

FHQ/CIVPOL LIAISON OFFICE

17. Lasisi K. Akanni Nigeria FHQ/CIVPOL FHQ/CIVPOL
I

CP 0015 DSP L.O. L.O. r

18. CP 182 CAPTAIN Mayer Bernd-Christian German T.C L.O. FHQ/CIVPOL \

POLICE MONITORING TEAM BUTARE
;

19. CP 0024 DSP Gumel Mohammed Nigeria CPMT, Butare CPMT, Butare

20. CP 100 CAPT Roberto Dambi Guinee-Bissau PMT, Butare PMT, Butare I

21. CP 081 LT Abdulhakim Mohamed Djibouti CIVPOL HQ, po~ PMT, Butare

22. CP 184 LT steinmetz Markus Manfred German PMT, Butare PMT, Butare !

POLICE MONITORING TEAM CYANGUGU

23. CP 029 DSP Kugbey Innocent Albert Ghana CPMT, Cyangugu CPMT, Cyangugu

24. CP 0018 DSP Gomna Usman Sule Nigeria PMT, Cyangugu PMT, Cyangugu

25. CP 092 CAPT Moad Jamil Mohid Aloudah Jordan PMT, Cyangugu PMT, Cyangugu

26. CP 101 LT Lino Gomes Guinee-Bissau PMT, Cyangugu PMT, Cyangugu

POLICE MONITORING TEAM GIKONGORO

27. CP 076 CAPT Daher Hassan Djibouti CPMT, Gikongoro CPMT, Gikongoro

28. CP 032 DSP Cornelius Badu Acquah Ghana PMT, Kibungo PMT, Gikongoro
i

29. CP 095 1st LT Ghand Fakhr Shukri Katan Jordan PMT, Byumba PMT, Gikongoro i
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SER UN ID RANK NAME NATIONALITY POSTED FROM POSTED TO
11.,.

;- 1,:30. CP 183 1st LT Wahlen Michael German PMT, Gikongoro PMT, Gikongoro
;! W·

I;

:. POLICE MONITORING TEAM GISENYI
ii;! 13l. CP 178 MAJOR Barz Anton German CPMT, Gisenyi CPMT, Gisenyi·:i 1

; ~., Ii*.32. CP 028 ASP Ashun Farouk Ghana PMT, Gisenyi PMT, Gisenyi

I
,

CP 0016 ASP Mohammed Al Alhassan Nigeria PMT, Gisenyi PMT, Gisenyi ;

Djibouti Gisenyi Gisenyi
'.

;:! .~~.: CP 080 LT Awaleh Sougueh PMT, PMT,

POLICE MONITORING TEAM GITARAMA·it .. ';'r;m-ii
f •• :5c• CP 1032 CP Traore Nimetigna Mali CPMT, Gitarama CPMT, Gitarama

~ift¥M#'~-

Addi Thomas Gitarama Gitarama;~3~. CP 031 ASP Ghana PMT, PMT,

j7. CP 185 LT Schlicht Wernmer German PMT, Gitarama PMT, Gitarama
.-

38. CP 0017 ASP Egbuka Edward Chuka Nigeria PMT, Kibungo PMT, Gitarama

POLICE MONITORING TEAM KIBUYE

39. CP 0023 DSP Zaki M. Ahmed Nigeria CPMT, Kibuye CPMT, Kibuye ,

40. CP 027 ASP Brew JNR Charles S. Moses Ghana PMT, Kibuye PMT, Kibuye

41- CP 107 LT Malik Djata Guinee-Bissau PMT, Kibuye PMT, Kibuye

42. CP 079 LT Housein Farah Djibouti LO, FHQ/CIVPOL PMT, Kibuye

POLICE MONITORING TEAM KIGALI

43. CP 0022 DSP Ero Christopher Nigeria CPMT, Kigali CPMT, Kigali

44. CP 026 DSP Duku Hubert Ghana L.O. MILOBSjCIVPOL PMT, Kigali

45. CP 180 CAPTAIN Ellenberger Lothar German PMT, Kigali PMT, Kigali

46. CP 094 CAPT Nedal Ali Rashdan Jordan PMT, Kigali PMT, Kigali

47. CP 065 CP Camara Mamadou Mali T.C PMT, Kigali

48. CP 078 LT Mohamed Jama Djibouti PMT, Kigali PMT, Kigali

4'9. CP 110 LT Sancum Camara Guinee-Bissau PMT, Gikongoro PMT, Kigali
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SER UN ID RANK NAME NATIONALITY POSTED FROM POSTED TO

~; POLICE MONITORING TEAM RUHENGERI

l ;~50 • CP 121 SUPT R.B. Mvula Zambia CPMT, RUhengeri CPMT, RUhengeri

11. CP 096 MAJOR Eulalio Domingos Neto Guinee-Bissau CPMT, Buyumba PMT, RUhengeri

;: I'~. CP 082 LT Hassan offley Djibouti PMT, RUhengeri PMT, RUhengeri

:·IPj'. CP 186 LT Hoffmann Jorg German PMT, RUhengeri PMT, RUhengeri

31~J RUHENGERI NATIONAL TRAINING SCHOOL

Ir?;-II CP 062 CD Marena Sekou Mali T.C RUhengeri, TIS
f<

.~>,,,;. ",:'i CP 0010 CD Coulibaly Tiemoko Mali RUhengeri TiS RUhengeri, TIS
'~j;!""'~' Mali RUhengeri TIS RUhengeri, TiS.. :";;:' CP 1034 CP Ouattara Ngolo,~~. l·
,;f.g~~ CP 1033 CP Sanogo Moussa Mali RUhengeri TiS RUhengeri, TIS
g:~r~' CP 077 CAPT Abdullah Osnan Djibouti RUhengeri TIS Ruhengeri, TiS

Legend

C.P.C. =
D.C.P.C =
C.P.O.O. =
C.P.I.O. =
C.P. LOGO =
C.P.P.O. =
C.P.T.O. =
P.M.T. =
L.O. =
CIVPOL =
T.C. =
TIS =

Civililan Police Commissioner
Deputy Civilian Police Commissioner
Chief Police Operations Officer
Chief Police Investigations Officer
Chief Police Logistics Officer
Chief Police Personnel Officer
Chief Police Training Officer
Police Monitoring Teams
Liaison Officer
Civilian Police
Training Centre
Training School
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Apports divers (OPJ pour sommation, constatatioa des infractions) I

d. Apres les desordres:

Ramener Ie calme dans les esprits i

Dresser des proces verbaux sur les incidents inte~nus et effectu les
enquetes demandees.

I

IV. PARTICIPATION DE LA GENDARMERIE MOBILE AU MAINTIW DE L'ORDRE:

A.CARACTERES GENERAUX:

Les unites constituees de la gendarmerie mobile :

doivent etre constamment tenues pretes aentrer en action

peuvent etre envoyees en un point quelconque du territoire.

soit pour renforcer la gendarmerie departementle (setvice
d'ordre)

soit pour prolonger son action (maintien et retablissent \e 1'0 dre)

B.MISSIONS POUVANT LUI ETRE CONFIEES :

Les unites de la gendarmerie mobile doivent etre aptes a:

disperser les attroupements

degager les voies et places publiques

interdire l'acces de certains endroits ou d'un certain perimetre

faire evacuer des lieux et des locaux occupes

assurer la surveillance et la protection d'insatallations, d'etabliisements ou
de points importants

I - faire respecter la libertedu travail



PROGRAMME DE MAINTIEN DE L'ORDRE

~n nO 1: Les Forces Ann&s au Maintien de l'Ordre
(Demande de Concours)

~n n02: La Gendarmerie au Maintien de l'Ordre
(Gendarmerie Departementale, Gendarmerie Mobile)

~on n03: I.e Gendarme au Maintien de l'Ordre
(Mouvements Individuels et Collectifs, Lots de Protection, Tir des
Grenades Lacrymogenes) ..

~n n04: Les O~rations de Mouvement en Maintien de POrdre
(Les Formations de Marche, la Patrouille, Escorte d'Individus
Apprehendes)

~n n°5: Les Barrages
(Barrage d'Arrat Fixe Ferme, Barrage d'Arr~t Mobile, Barrage de
Canalisation, Barrage Filtrant, Barrage en Tenue)

~n n06: Les Operations de Degagement
(Traver~ des Foules, Vague de Refoulement, Chars Evacuation de
locaux) .

~n n07: Les Operations de Garde
(Le Poste)

~n n08: Les Services d'Ordre
(Les Haies, les Escortes, la Vague de Ratissage)

~n n09: L'Emploi de Ia Force au Maintien de l'Ordre
(Les Sommations, Emploi de la Force sans usage des armes, Emploi de
1a Force avec Usage des Annes)

~n nOlO: La Ugitime ~fense Individuelle au Maintien de l'Ordre.

~n nOll: Les InCractioDS Courantes au Maintien de l'Ordre
(Infractions l ne pas commettre)

~n n012: Les Arrestations au Maintien de l'Ordre.

. \
. ,

. .
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PROGRAMME DE MAINTIEN DE L'ORDRE

Le\;on nO 1: Les Forces Annees au Maintien de l'Ordre
(Demande de Concours)

Le\;on n02: La Gendarmerie au Maintien de l'Ordre
(Gendarmerie Departementale, Gendarmerie Mobile)

Le\;on n03: Le Gendarme au Maintien de l'Ordre
(Mouvements Individuels et Collectifs, Lots de Protection, Tir des
Grenades Lacrymogenes) "

Le\;on n04: Les Operations de Mouvement en Maintien de POrdre
(Les Formations de Marche, la PatrouiIle, Escorte d'Individus
Apprehendes)

Le\;on n°5: Les Barrages
(Barrage d'Arret Fixe Ferme, Barrage d' Arret Mobile, Barrage de
Canalisation, Barrage Filtrant, Barrage en Tenue)

~n n°6: Les Operations de Degagement
(Traversee des Foules, Vague de Refoulement, Chars Evacuation de

locaux)

~n n07: Les Operations de Garde
(Le Poste)

Le\;on n°8: Les Services d'Ordre
(Les Haies, les Escortes, la Vague de Ratissage)

Le\;on n09: L'Emploi de la Force au Maintien de l'Ordre
(Les Sommations, Emploi de la Force sans usage des armes, Emploi de
la Force avec Usage des Armes)

Le\:On nOlO: La Ugitime defense Individuelle au Maintien de I'Ordre.

Le\:On nOll: Les Infractions Courantes au Maintien de I'Ordre
(Infractions ane pas commettre)

Le\:On nOl2: Les Arrestations au Maintien de l'Ordre.
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Des forces importantes sont mises en oeuvre:
I

Masse homogene, compacte, infranchissab1,e, soudee au chef, est
opposee aux manifestants.
Tout homme isol~ est en danger.

l'intervention doit toujours etre rapide.

ID. PARTICIPATION DE LA GENDARMERIE TERRITORIALE AU MUNIIEN DE
L'QRDRE

La gendarmerie territoriale prepare I'intervention de Ia gendarmerie mobile en retour,
la gendarmerie complete l'action de Ia gendarmerie territoriale.

A. Principe :

La gbndarmerie territoriale participe au maintien de I'ordre nonnalement dans ltdadre
de ses brigades, au cours des services ordianires. :

B. R6le de la Brigade:

a. Actions pennanantes:

Recherche des renseignements

Etablissement et tenue des dossiers de maintien de 1'0"dre (dossier de
contonnement, dossier de secteur)

b. Avant Jes desordres:

Etre informee

Etre sur place prete a agir (action isolee ~ur des troubles de faible.
importance.

Avoir une influence apaisante sur les Jl1anifestants.

c. Apres les desordres:

Rechcerche du renseignement (~volutiion de la situatbn)

Aide aux unites d~pIacees

!

I



1 LES FORCES ARMEES AU MAINTIE...N DE L'OR.DRE

I.Generalites:

A.Definition :

I
" I

tJ
j: .

1.

2.

3.

Le maintien de l'ordre a pour objet de prevenir les troubles aftn dene pas Avoir
fi les reprirner.

i

Le maintien de I'ordre a pour base essentielle Ie renseignement et com~rend
avant tout des mesures preventives. 1
Le maintien de l'ordre comporte au cas oil l'ordre est trouble, les n res
destinees a Ie retablir. I

j

B.Principes Generaux.

Trois grands principes directeurs :

1. Le maintien de l'ordre releve de l'autorite civile responsable.

2. L'autoirite civile ne peut faire intervenir la force armee que par voie de
requisition (exceptionnellement sur simple demande).

3. L'autorite militaire responsable de 1'execution des requistions est seule
juge des moyens et techniques fi mettre en oeuvre. :

,
!

C.Forces du maintien de I'ordre:

1.Executiondu maintien de l'ordre

Le maintien de l'ordre est assure:

a) essentiellement par les forces de police et de gendarmerie.
b) en cas d'exception par les Forces Armees (ferre, Air).

2.Mise en action

L'autorite civile ne peut mettre en action l'autorite miliitaire qu'en vertu de ~ux

moyens s¢eialement prevus, savoir : (a) la demande de concours (mesures preventiws) et
(b) Ia requisition (mesures d'intervention).


